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REPUBLIQUE DU DAHOHEY 

Ordormancc n° 72-1 

du 8 j~vier 1972 

VIII(713) 71-F Rév.l 

Par ordonr.k~ce du 8 janvier 1972 le Gouvernement de la République 

du Dahomey a promulgué un nouveau Code des Investissementso La mise en 

vigueur de ce Code ost intervenue après l'achèvement du document VIII(713)71-F 

de la Commission des Communc"lutés Européennes, intitulé "Codes des Investisse

ments des Etats Africains et 1-blgo.chc Associés". Les services do la Conunission 

ont reproduit dans la présente annexe, cette nouvelle législation qui se 

substitue à celle figurant aux pages 145 à 158 du document en question .. 
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OROOIDT.ANCE U0 12-1 

du 8 jûl'lvi~~ 1972 

portant Code des Investissements 

LE CONSEIL PRESIDENTIEL, 

VIII(ïl3) 71-F Rév.l 

Vu le déclaration du 30 aVl~il 1970, instituant un Conseil Présidentiel 

Vu 1 'Ordonnance n° 70-34/CP du '7 mai 1970, portant Cherte du Conseil 

Présidentiel 

Vu la loi n° 61-53 du 31 décembre 1961, établissent un Code des Investisse

ments 

Vu le Décret n° 70-81/CP du 7 mai 1970, portant formation du Gouvernement, 

et le Décret n° 71-149 du 4 août 1971 qui l'a modifié 

Sur proposition du Mïniatre de l'Economie et du Plan, 

Le Conseil des Ministres entendu, 

ORDONNE 

Article 1er 

Les dispositions relatives aux investissements dans la République 

du Dahomey comprennent un régime de droit· commun et des régimes privilégiés. 

Les régimes privilégiés sont les suivants 

-un régime A 

-un régime B 

-un régime c 
-un régime spécial D d'encouragement aux entrepreneurs et promoteurs 

nationaux. 
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TITRE I .......... .._ 

RIDIME DE DROIT CO:MJYIUN APPI1ICABLE A TOUTES LES ENTREPRISES 

Article 2 

A l'exception d'un certain nombre d'activités qui,· pour des raisons 

d'intér~t général et d'ordre public sont soumises à autorisation préalable, 

les entreprises commerciales, agricoles, indust~ielles ou artisanales peuvent 

s'établir sur toute l'étendue du Territoire de la Répub~iqu~ du Dahomey, 

conformément à ln règlementation en vigueur. 

Article .3_ 

Désireux de voir les investissements tant nationaux qu'étrangers, 

concourir au développement national, dans le respect de la loi, de l'ordre 

public, de la règlementation en vigueur, 1 'Etat garantit aux entreprises : 

des indemnités équitables en cas d'expropriation, 

dans le cadre de la règlementation des changes, la liberté de transfert 

des capitaux et notamment des bénéfices régulièrement comptabilisés et 

des fon~s acquis en cas de cession ou de cessation d'entreprise, 

le bénéfice des avantages qui sont accordés.par la règlementation en vigueur 

not~nt en matière fiscale, domaniale et sociale pour les opérations 

d'investissement rénlisées au Dahomey èk~s le cadre de la législation en 

vigueuro 

., 
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iTITRE II 

REDI1Jill: PRffiJ..JroiE POUVANT ErRE ACCOR.DE A DES ENTREPRISES 
PRESEl'JTA~iJ'T UN INT&El' PP.i1iffëüLL'œ. PoUR L'ECONOHIE DE LA 

-niP'frBfJQT.ŒDû D.A1I01·1EY 

Chapitre I 

DISPOSITIONS CO~~rurnŒS 

Section I 

CHAMP D'APPLICATION 

Article 4 

Les entreprises nouvelles, quelle que soit leur forme juridique, 

qui présentent une importance et un intérêt particuliers pour 1' économie 

nationale et qui offrent des garanties suffisnntes du point de vue technique 

et financier, peuvent après avis de la Commission techni~e des investissements 

prévue à l'article 10, être considérées comme prioritaires et bénéficier de 

l'un des régimes privilégiés définis sous les rubriques A, B, Co 

Un régime spéëial D est créé pour encourager les petits entrepreneurs 

no.t i OllaUXo 

Article 5 

Les mêmes avantages peuvent être accordés aux entreprises ancienne

ment installées au Dahomey, à l'occasion de leur extension ou reconversion en 

fonction du nouveau programma qu '.elles présentent conformément aux dispositions 

des articles suivantso 

Article 6 

Sont ~onsidérées comme particulièrement intéressantes pour l'écono

mie dahoméenne les entreprises qui contribuent à : 

son développement économique équilibré et harmonieux dans le cadre des 

objectifs du Plan et plus particulièrement à ln politique d'aménagement 

du territoire par la localisation régionale rationnelle des investissements, 
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l'essor économique : par le volume des investissements réalisést par la 

création d'emplois, par la valoris2.tion des ressources naturelles du pays, 

par la prcrluction do biens ou la fourniture .de ·servïces pc·rmettont le dévelop

pement d.os activités existantes ou la création d•activités nouvelles. par 

l'amélioration du niveau de vie, 

au redress~went de la balance commerciale par la réduction des i~portations 

et l'ar·c:.:·cü..::sement des exportations et à l'amélioration de la balu...1-1ce des 

paiement ( .: o 

Sca~ expressément exclues du bénéfice des régimes privilégiés 

1) les entTe-prises dont l'activité conais~e en "l'achat pour revendre en 

1 'état u, 

2) les entreprises trDnsformatrices de matières ou produits bruts dont le 

taux. de valorisation n'est pas au moins égal à 50 %. Ce taux de valorisa

tion sera calculé de la façon suivante : 

Prix de revient du produit fini .> . 1 50 Coût de la mat ièrc première - ' 

Section II 

E!lE3ENTATION DES DEMANDES 

Article 7 

Toute personne physique ou morale sollicitant l'octroi d'un régime 

privilégié doit en formuler la demande auprès du ~linistre chargé de l'Economie. 

Article 8 

Toute demande doit indiquer celui des régimes privilégiés dont le 

bénéfice est sollicité. 

.,, 

... 

'· 
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Elle doit être accompagnée d'un dossier complet en vingt ex~mpla.~res 

selon les instructions figurent en annexe du présent Code et comportant dos 

renseignements d'.ordre juridique, technique, économique et financier énumérés 

dana l'annexe du présent Code. .. ' 

Article 9 

Lors du dépôt du dossier au ~linistère chargé de l'Economie, il 

sera délivré au demandeur un récépissé. Notification de l'agrément ou du 

rejet doit être faite au demandeur ék~s un délai maximum de trois mois à 

compter de 1~ date du dép~t du dossier. 

Section ·III 

COMMISSION TECHNIQUE DES INVESTISSEMENTS 
EI' CONDITIOUS D10CTROI D'UN REGTME PRIVILIDIE 

Jœticle 10 

La composition de la commission technique des investissements est· 

fixée comme suit : 

Président 

Membres 

Le Représentant du Ministre chargé du Plan 

- Directeur Général des Affaires Economiques 

- Directeur des Etudes et du Plan 

- Directeur du Travail et de la Main d'Oeuvre 

- Directeur des Doun.nes et Droits IndireCts 

- Directeur des Impôts 

- Directeur des Travaux PUblics 

~ Directeur Général de la Bnnque Dahoméenne de Développement 

- Représentant de la Chambre de Commerce et de 1' Industrie 

-~tous Directeurs de Service ou·d'Orgunismes intéressés en 
raison de la naturé·du projet. 
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Article 11 

Tous los membres de la commission peuvent se faire ropréscntero· 

Après instruction des demandes, la direction des études et du plan transmet 

le dossier complet à chaque membre de la Commission technique des investis

sements. 

Article 12 

La commission teChnique des investissements est chargée : 

1) d'examiner et d'instruire les dossiers de demandes présentés pour l'attri

bution des régimes privilégiés prévus par le présent Code et d'émettre un 

avis motivé concernant ces demandes, 

2) de proposer toute mesure concernant la nature, 1' étendue des avantages 

et 1~ liste des obligations incombant à l'entreprise, 

3) de donner son avis motivé sur les propositions de retrait émanant du 

Ministre chargé do l'Economie. 

Article 13_ 

La commission technique des investissements se réunit sur convo

cation de son Président dans-un délai Dk~mum d'un mois à_ compter de la date 

de transmission du dossier complet à ses membres. 

Les convocations accompagnées d'un rapport anal~ique du dossier 
'1 

devront ~tre adressées à Chaque membre de la co~ssion dix jours au moins 

avant la date de réunion. 

Le secrétariat de la commission est assuré par la Direction géné

rale des Affaires Economiques. 

Les délibérations de la commission font l'objet d'un procès-verbal. 

La connnission peut entendre toute personne qualifiée pour sesoom

pétences particulières. 

•• 

·• 

t 
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.Article 14 

Tout régime privilégié est accordé par décret ou ordonnance pris en 

Conseil des Ministres sur proposition du Ministre chargé du Plan. 

Toute convention d'établissement relative à un projet ne peut in

tervelJdr que sur proposition conjointe des Mïnistres chargé du Plan et de 

l'Economie et des Finances après avis motivé de la Commission technique des 

investissements. 

Article 15 

Pour chaque entreprise, la décision d'octroi d'un régime privi-

légié : 

- fixe la nature du régime accordé, 

énumère les activités .. p~ur lesquelles le régime est donné, 

définit les obligations qui incombent à 1 'entreprise, notamment en ce qui 

concerne la réalisation de son programme d'investissement, de production, 

d'emploi et de formation ·professionnelle, la poursuite· de ses objectifs 

économiques, commerciaux et sociaux, 

-prévoit s'il y a lieu, les modalité particulières de l'arbitrage international 

visé par les articles ci-après. 

Article 16 

Les opérations réalisées par l'entreprise privilégiée qui ne relè

veraient pas expressément des activités énumérées dans la décision ci-dessus 

demeurent soumises aux dispositions fiscales et autres du droit commun. 

Section IV 

OBLIGATIONS DES BENEFICIAIRES. D'UN REGI]~ PRIVILEGIE 

Article 17 

Toute entreprise bénéficiaire d'un régime privilégié doit tenir 

une comptabilité régulière conforme aux règles du plan comptable général en 

vigueur. 
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Article 18 

Toute entreprise bénéficiaire d'un régime privilégié ost tenue de 

se soumettre aux différents contr3les des services administratifs. Elle doit 

fourn:tr notamment, chaque année, en six (6) exemplaires à la Direction Générale 

des Affaires Economiques, les documents et pièces comptables suivants, dans 

un délai n'excédant pas trois mois· âprès la clôture de l'exercice : 

-rapport sur l'exécution des travaux d'installation, l'avancement des 

programmes d'investissement, d'équipement, d'emploi et de formation pro

fessionnelle ; 

copie de bilan, du compte d'exploitation, des pertes et profits, des 

tableaux des amortissements, de 1' état des provisions. 

Elle doit fournir immédiatement en cas de ·modifications importn..."l.tes 

de son progTrunrne d'invef:.rt.issement, un compte-rendu motivé à la Direction 

Générale des Affaires Economiques. 

Une d.éclaration nominative des salariés de 1 'entreprise avec indi

cation de leur qualification et de leurs salaires, ainsi qu'une note sur 

l'état d'avancement du programme de formation professionnelle doivent ~tre 

adressées tous les trois (3) mois à la Direction du Travail et de la 14ain 

d'Oeuvre. 

Elle doit informer la Direction Gê~érale des Affaires Economiques 

de la date de mise en marche de son exp loi tati on. 

·. Le présent article ne -s'ol~pose pàs aux disposit:l~ns· fis'cales en 

vigueur. 

Article 19 

Le bénéfice de l'octroi d'un régime privilégié est subordonné à 

l'ouverture par l'entreprise d'un compte de dép~t auprès d'un organisme fi

nancier désigné par Arr~té du ~finistre chargé de l'Economieo 

,.1 

• f 

., 
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Article 20 

L'utilisation d'une main-d'oeuvre étrangère par une entreprise privi

légiée est soumise à une autorisation préalable du ~linistrc chargé du Travail. 

Cette autorisation ne peut être donnée que dans le cas où les besoins de 

1 'entreprise en main d'oeuvre et en personnel qualifié ne. sont_ pas quantitati

vement et qualitativement satisfaits localeme~. 

,!rticle 21 

Les prix des biens et services pratiqués par l'entreprise ·admise au 

bénéfice d'un régime privilégié sont soumis à homologation. 

Section V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 22 

Le bénéfice d'un régime privilégié accordé à une entreprise, confor

mément aux dispositions du présent Code, n'est pas transmissible. 

Article 23 

Aucune décision législative ou réglementaire prenant effet à une 

date postérieure à celle de 1' agrément· ne peut avoir pour effet .. de supprimer 

ou de restreindre à l'égard de l'entreprise les disposit~ons: du régime privi

légié dont elle bénéficie. 

Article 24 

Une entreprise agréée peut demander à bénéficier de toute disposi

t_~on plus favorable _cru.i pourrait_ intervenir dans la lé8'islation f}.sca.le ou 

douanière. 
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Section VI 

RErRAIT DE L'AGREMENT 

Article 25 

En cas de non respect des engagements pris par l'entreprise et 

dûment constaté par une commission de contrôle créée à cet effet, le bénéfice 

du régime d'agrément au Code des Investissements peut ~tre retiré dans les 

conditions suivantes 

- sur rapport de ·la ~ommission sus-visée, le Mïnistre chargé 4e l'Economie 

met l'entreprise en demeure de se mettre en règle dans un délai maximum de 

trente (30) jours, 

à l'expiration de ce délai, le Ministre ohergé de l'Economie peut, en cas 

de non exécution de l'entreprise, ordonner immédiatement sa fermeture pro

visoire, nonobstant la procédure d'arbitrage prévue par la présente ordan-

nance, 

l'entreprise-pénalisée dispose d'un délai d~ soixante (60) jours à compter 

de la date de sa fermeture pour user de son droit de recours devant la 

Chambre administrative de la Cour Suprême. 

Article 26 -----
La Commission de centrale est composée comme suit : 

PRESIDENT -Représentant du Ministre chargé de l'Economie 

Membres : - Directeur Général des Affaires Economiques 

- Dire ct eur des Imp8t s 

- Dire ct eur des Douanes 

- Directeur du Travail et de la Main d'Oeuvre 

- Un Magistrat représentant le Ministre chargé de la Justice. 

Le Secrétariat de la Commission est assuré par la Direction Géné. 

rale des Affaires Economiques (Division des Industries). 

Tout service technique est tenu do fournir à la Commission tous 

les renseignements nécessaires dans le cadre de ce contrôle. 

. ' 
... 

\. 
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Chapitre II 

LES DIFFERENTES SORTES DE REUIME3 PRffiLEG~ 

Section I 
-~---

CONDITIONS COl~lUNES D'ADMISSION 

Article 27 

Sont considérés comme prioritaires les secteurs d'activité suivants : 

Cultures industrielles comportant un stade de transformation et de condition
nement des produits 

- Entreprises d'élevage ou de pêche comportant des installations de transfor
mation et de conservation 

- Industries de préparation ou de transformation de produits d'origine .. vé.gé
tale ou animale 

..:.. Fabrication et montage d'articles ou d'objets manufacturés et produits de 
gr~nde consommation 

- Industries forestières 

- Recherches et exploitations minières et industries connexes 

- Production d'énergie 

- P~énagements et industries touristiques et autres activités hôtelières 

- Entreprises de construction immobilière à caractère social 

- Grands travaux d'infrastructure (barrages, ponts, autoroutes ••• ) 

- Fabrication d'engrais et autres industries chimiques. 

Article 28 

Les éléments d'appréciation suivants seront pris en considération 

lors de 1 'examen des projets : ' 

- Importance des investissmnents 

- Participation à 1 'exécution du plan de -dêveloppement.:.é~onomique et social 

- Création d'emplois, formation profèssiomelle, utilis'ation des cadres 
nat:,i.on.aux ·· ï .. 

- utilisation dès matières pr~miè.res, matières consommables, produits finis 
ou semi-finis d'origine dahoméenne 

- Participation des nationaux à la formation du capital social 

- Utilisation de matériel neuf et moderne et de technique moderne 

- Siège social établi au Dahomey 

- Niveau du capital social qui doit être au moins égal à 25 % des investisse-
ments effectifs. 
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Article 29 

Dans toute entrepri~~ admise au bénéfice d'un régime privilégié, 

l'Etat se réserve le droit de prendre une participation au capital social de 

20 % au mininnun. I 1 se réserve également le droit de se désister au profit 

des personnes physiques ou morales nationales. 

Section II 

DES REGI1:1E3 

Paragraphe I 

R.E:X IME "A" 

l:œticle 30 

Le régime "A" est accordé pour une durée qui ne peut excéder cinq 

ans. 

!!:!_i cle 31 

L'agrément au régime "A" comporte les avantages suivants : 

1) Exonération des droits et taxes perçus à l'importation, à l'exception de 

la t a.xe de voirie : 

sur le matériel, machines et outillages directement· nécessaires à la 

production et à la transformation des produits. 

2) Réduction de 75 % au maxinru.m des droits et taxes perçus à 1 'importation 

a) sur les matières et produits entrant intégralement ou pour partie de 
leurs éléments dans la composition des produits finis. 

b) sur les matières premières ou produitQ qui, tout en ne constitUk~t 
pas un outillage et n'entrant pas Çl.ans les produits ouvrés ou transfor
més, sont détruits ou perdent leur qualité spécifique au cours des 
opérations directes de fabrication. 

c) les matières premières et produits destinés au conditionnement et à 
l'emballage non récupérables, des produits ouvrés ou tra.ns:(o~més. 

3) Réduction des droits de sortie applicables aux produits préparés, manu

facturés, exportés par l'entreprise : les t~ux en sont fixés par le 

dé cret d'agrément • 

•• 
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4) Los matières premières importées en vue de la fabrication d'objets ou pro

duits destinés exclusivement à l'exportation ainsi que les produits 

destinés au conditionnement sont, de~s les mêmes conditions, soumis au 

régime de 1 'admission temporaire. 

5) Exemption de la taxe sur le chiffre d'affaires intérieur. 

Article 32 

Pr1ragraphe II 

Régime "B" 

L'agrément au régime "B" est accordé pour une période qui ne peut 

excéder huit ans et comporte, outre les avantages du régime "A", les facilités 

ci-après : 

a) Les bénéfices réalisés au cours des deux premiers exercices ne sont pas 
provisoirement soumis à l'i~p~t sur les bénéfices industriels et commerciauxo 
Ces bénéfices non imposés doivent être comptabilisés à un compte de réserve 
obligatoire intitulé "Rése.rve Spéciale résultant des dispositions dU Code 
des Investissements". La capitalisation de cette rêserve n'est provisoire
ment soumise à q,ucune te..xation par 1 'imp~t sur los ·bénéfices industriels et 
connnor ci aux. 

Lorsque ln réserve est mise en distribution, elle est passible de 1 'imp~t 
sur les bénéfices industriels et commerciauX au taux en vigueur réduit 
de 50 %o 

b) Les bénéfices réalisés p.end.a.nt les trois exercices. suivant les de~. premiers 
sont pas si bles de 1 'imp~t sur les ·bénéfices industriels et commerciaux au 
taux en vigueur réduit du tiers. 

c) Les bénéfices réalisés postérieurement à la cl~ture ·du cinqu~eme exercice 
sont passibles de l'impôt sur les bénéfices industriels et ·commerciaux au 
taux en vigueur. 

J..rticle 33 

L1 entreprise d~it_ pratiquer comptablement_l'amortisscment des actifs 

immobilisés; même en période'dêficitàire • 

En ce qui concerne le matériel de très haute technicité, l'en~reprise 

peut pratiqueT un amortissement acEéléré. 
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Paragraphe III 

Article 34 

Le régime· "C" s'adresse aux entreprises très importantes qui néces

sitent une longue période d'installation avant de trouver leur rythme normal 

d'exploitation et dont 1 'implo.ntation d'un intér~t capital pour le développe

ment économique de la National n~cessite des mesures exceptionnelles. Ces 

entreprises passent avec la République du Dahomey des "Conventions d'Etablis

sement" dont la. durée ne peut excéder quinze années. 

Article 35 

Le régime "'C" comporte diverses garanties 

A) - De·s garanties générB.les : 

- 'stabilité de certaines conditions juridiques, économiques et finan
cières conformément à la rêglemcntat.ion en vigueur, 

- liberté commerciale (choix de·s fournisseurs, prestataires de services, 
.cliünts .... ) sous réserve le cas échéant des préférences, à conditions 
éef1 .. Les de prix et de qualité, en faveur des nationaux, 

lib~rté de gestion (liberté de choix ·des dirigeants, de recrutement 
et cle licenciement des employés dans le cadre de la règlementation en 
vigneur ), 

liberté d'entrée, séjour, circulation, sortie dos agent·s expo.triés 
et de leurs familles ci?.ns le respect des textes en vigueur. 

B) - Des garanties financières : 

- liberté des transferts financiers conformément aux textes en vigueur 

stabilisation du régime fiscal. 

c) - Des garanties administratives : 

occupation du sol, titres fonciers, miniers, forestiers~ utilisation 
des ressources énergétiques et hydrauliques, travaux publics ••• 

Article 36 

La Convention d'établissement fixe 

- sa durée 

les conditions générales d'~xploitation, les activités pour lesquelles est 
accordé le régime conventionnel, les programmes d'équipement, la capacité 
minimale de production, les conditions d'emploi de la main d • oeuvre locale 
et l'utilisation de cadres nationaux, le programme de formation profession
nelle, l'étendue des réalisations à caractère social, 

. .. 

• 



• 

.. - 158 c - VIII(713) 71-F Rév~l 

les prix de vente des produits fabriqués destinés au marché intérieur· et à 
l'exportation, conformément à l'article 21 ci-dessuso 

·- la part des bénéfices à réinvestir soit pour accroître la capacité de pro
~ction ou Qiversifier les ·activités .de l'entreprise, soit pour participer 
au financement d'autres entreprises agréées. · 

Article 37 

Le reg~me "C" permet- de bênéficièr, de droit, des avantages consen

tis dans le cadre des régimes "A" et.· nB" et pour les mêmes durées. 

Article 38 

Ces entreprises bénéficisront outre les avantages énumérés ci-dessus, 

d'une stabilisation.de leur régime fiscal pendant quinze années au maximum. 

Article 39 

Pendant la période du régime fiscal stabilisé, il est accordé la 

stabilité des impôts directs tels qu'ils existent à la ~~te d'éta~lissèment 

de la convention, tant dans leurs-règles·d'assiette et dans leur taux que 

dans leurs modalités de recouvrement. 

Le bénéfice de cette disposition peut être étendu aux autres·-con

tributions, taxes et droits fiscaux, pour des périodes variableso 

Ges derni~res conditions seront négociées lors de la présentation 

de chaque_ texte d'agrément. 

Article 40 

La Convention d'6tablissement accor~~t le bénéfice du régime fiscal 

st~bilisé, doit être approuvée par une loi qui fixe la date de départ dudit 

régime • 
- . ' ~ 

fu:'ticle 41 

Pendant la période d'application du régime fiscal stabilisé toute 

disposition législàtive ou règlementaire qui aurait pour effet de contredire 

les prescriptions des articles 38 et 39 ou du texte d'agrément qui en découle, 

ne sera pas ç ... pplicable aux entreprises bénéficiaires du régime "C". 
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Article 42 

La. Convention d'établissement ne peut comporter de la. part de 1 'Etat 

d'engagement ayant pour effet de décharger 1 'entreprise des pertes, charges 

ou manque à ~oner dns à 1 1 évolution de la technique, de lv, conjoncture écono

mique ou des facteurs propres à l'entreprise. 

Article 43 

Paragraphe IV 

REXl!J.I4fE SPECif..L "D" D'ENCOURAGEMENT DES 
ENTREPRENEURS Er PROMOTÊiJRS NATIONAUX 

Ce régime spécial "D" est destiné à encourager les initiatives 

privées des nationaux dont l'activité à caractère industriel, touristique, 

artisanal peut aider au développement économique et social de la Nation. 

I. CONDITIONS D' JIJ)lJ!ISSION 

.Article 44 

. Investissement 

L'entreprise doit, dès le premier exercice, investir une soDme au 

moins égale à dix millions d~ francs CFA. 

Article 45 

Le nombre des salariés de l'entreprise doit ~tre supérieur à dix. 

Les salaires doivent être calculés conformément à la règlemèntation en vigueur. 

2. OBLIGATIONS DU BE:N'EFICIAIRE DU RmiME SPECIAL nnn 

Article 46 

Tout postulant doit : 

a.) faire une déclaration d'existence à la Direction de 1 'Enregistrement, à 
la Direction des Impôts et à 1 'Inspection du Travail et de la Main d'Oeuvre, 

b) se faire immatriculer au registre du commerce, 

c) s'engage~ à_tenir une comptabilité régulière. 

"\. 

• 
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3. REGINE FISCAL 

.tœticle 47 

Droits et taxes d•entrée et de sortie : 

les importations de matériels, machines destinées à la création, à l'extension 
de l•entreprise sont exonérées de tous droits et taxes d'entrée, 

- les inportations de matières premières destinées à la production sont exo
nérées de tous droits et taxes d'entrée pendant une période de' cinq ans 
au maximum, 

les produits manufacturés par l'entreprise destinùs à l'exportation bénéfi
cient d'une réduction des droits de sortie. Lès taux seront fixés par le 
dé cret d'agrément. 

/œticle -48 

L'entreprise est exonérée de la taxe sur le chiffre d'affaires 

intérieur pendant cinq ans au ID8Aimum • 

. Article 49 

Impôts sur les bénéfices industriels et commerciaux : 

Les bénéfices réalisés pendent les deux premiers exercices sont exonérés de 

1 'imp~t sur los bénéfices industriels et commercio.ux à la condition que 50 % 
de ces bénéfices soient réinvestis. 

Section IV 

DUREE 

!.rticle 50 

La durée prévue ·pour les différents régimes peut être majorée des 

délais d'installation dans la limite de vingt-quatre mois au ma.xirrru.m. 

Toute entreprise qui de par son implantation contribuera de façon 

particuli-ère à la politique. d'àraénageoent du territoire pourra bénéficier 

d'une bonification de durée. dans la limite maximum de cinq ans. 
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TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 51 

Le règlement des différends·relatifs à la validité, à l'interpréta

tion ou à l'application des clauses du décret d'agrément ou de la convention 

d'établissement et à la détermination éventuelle de l'indemnité due pour la 

méconnaissance des engagements pourront faire l'objet d'une procédure d'arbi-

.. trage, les modalités en seront fixées par· chaque décret· ou convention confor

mément aux dispositions suivantes relatives au droit commun ou à celle résul

tant de la convention de la Banque Internationale pour la Reconstruction et le 

Développement pour le règlement des différends relatifs aux investissements 

entre Etats ou Ressortissants d'autres Etats et comprenant : 

- la désignation d'un arbitre par chacune des parties ; 

- la désignation d'un troisième arbitre d'accord parties, ou à défaut, par 
une autorité hautement qualifiée qui sera désignée conformément à la pro
cédure prévue par la Convention de la BIRD, 

le caractère définitif et exécutoire de la sentence· rendue à la majorité 
des arbitres, maîtres de leur procédure et statuant en équit0. 

Article 52 

Des décrets en Conseil des Ministres fixeront en tant que de besoin 

les modalités d'application de la prêsente ordonnance. 

Article 53 

La présente ordonnance qui abroge toutes dispositions antérieures 

contraires et notamment les lois n° 60-18 . d:o. .. l3 juillet ~960. et 61-53 du 
\ 

31 décembre 1961, portant Code des Investissements, sera exécutée comme loi 

de 1 'Etat. 

Par le Conseil Présidentiel, 

Signés : Justin AHOMADEGBE-TOl~IN 

·Fait à COTONOU, le 8 jenvier 1972 
Signé : Hu bert MA..Q! 

Sourou-Mïgan APITHY 

• '1 

•l: 

• 
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MODALITES D' APPJ..~ICATION DES DISPOSITIONS DE 

L'ORDONNANCE PORTANT CODE DES INVESTISS~~n6 

Un Décret n° 72-7 du 17 janvier 1972 fixant les modalités d'application des 

dispositions d~ l'Ordonnance portant Code des Investissements, précise : 

LE CONSEIL PRESIDENTIEL, 

Vu 1 'Ordonnance n° 72-1 du 8 janvier 1972, portant Code des Investissements 

Sur proposition du Ministre de l'Economie et du Plan, 

Le Conseil des Ministres errtendu, 

DECRETE 

TITRE I 

DU DEPOT- DES DOSSIERS 

Article 1 

Les dossiers de demande d'agréme~t élaborés conformément à l'annexe 

du Code des Investissements doivent être déposés en 20 exemplaires au Mïnistère 

chargé de ~'Economie. A cette occasion, il sera obligatoirement délivré au 

demandeur un récépissé. 

Article 2 

Les dossiers ainsi déposés au Ministère chargé de l'Economie seront 

transmis aux services techniques compétents dans un délai de cinq jours francs 

accompagnés d ~une copie .du récépiss~ • .- -

TITRE II 

Article 3 

Le niveau des investissements requis est fixé comme suit selon les 

régimes 

1) R~gj;me A Investissements effectifs compris entre 25 et 100 Mio de F. CFA 

2) Régim~ Investissements effectifs compris entre 100 et 500 Mio de F. CFA 
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3) Régime C : Investissements effectifs supérieurs à 500 Mio de F.CFA 

4) Régime D Spécial: Investissements effectifs au moins égal à 10 Mio de F.CFA. ·~ 

Article 4 ·~ 

Lorsqu'il s'agit d'entreprises agricoles les exigences ci-dessus 

en matière d'investissement peuvent être allégées dans la proportion maximum 

de 50 %. 

Cet allègement des exigences en matière d'investissement peut aussi 

~tre accordé aux entreprises, qui du fait de leur localisation• participent 

à la politique d'aménagement du territoire. Toutefois la commission appréciera 

selon les cas d'espèces. 

Article 5 

Une bonification de durée d•agrément dans la limite maximum de 

5 ans peut être accordée aux entreprises qui, de part leur localisation, par

ticipent à la politique d'aménagement du territoireo 

TITRE III 

DE LA RIDLEMENTATION DES D1PORT.ATIONS 

Article 6 

Le bénéfice des dispositions du Code des Investissements ne saurait 

avoir pour conséquence 1 'interdiction totale des importations de produits 

similaires fabriqués par 1' entreprise agréée. 

Des mesures de protection économique ne peuvent intervenir que 

compte tenu de la situation particulière de l'entreprise, de la conjoncture 

économique et de la règlementation en vigueur. 
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TITRE IV 

DES PRIX DE VENTE 

Article 7 

Le prix de vente sur le marché local de la production d'une entre

prise bénéficiant d'un régime privilégié doit être inférieur et au plus égal 

aux prix de vente des produits similaires importés. 

Ce prix de vente doit être préalablement sounds à homologation. 

Nul ne peut être distributeur des produits fabriqués par une 

entreprise agréée s'il n'a reçu l'agrément du Ministre chargé de l'Economie. 

TITRE V 

DE LA ]t'liN D 1 OEUVRE . 

Article 8 

·Toute entreprise, trois· mois avant son début d'activité, doit 

faire une déclaration -à 1 'Inspection du Travai!' et ·de la ].~in d'Oeuvre du 

ressort 7 auprès de laquelle peuvent être retirés les formulaires adéquats. 

A ce~te déclaration, doit être annexé en double exemplaire un tableau 

des effectifs conforme au mo.dèle joint au sous dossier n° 3. 

Outre cette déclaration les dispositions de l'article ~8, alinéa 3 
du Code des Investissements restent valables. 

Article 9 

Pour toute .opération de recrutement. la. liberté énoncée s'exerce 

dans le cadre de la législation en vigueur en la matière, notanunent les articles 

157 et suivants du Code du Travail. 

Les errtrepriE?es sont tenues de recourir au serviçe_ de. la Main 

d'Oeuvre et du Placement. 
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La main d'oeuvre étrangère, quelle que soit son affectation ou sa 

qualification, doit faire l'objet d'unè autorisation préalable conformément 

aux dispositions du Titre VI du Code du Travail et de ses règlements d'appli

cation. 

Article 10 

Toute infraction aux dispositions sus-évoquées et à celles du 

Titre VI du Code du Travail est passible d'une amende de 4.DOO à 20.000 F.CFA 

et en cas de récidive d'une amende de 20.000 à 100.000 F.CFA nonobstant les 

sanctions prévues par le Code des Investissements. 

TITRE VI 

DE LA REDLEMENTATION DOUANIERE 

Article 11 

Son exclus du régime de franchise pour l'application des dispositions 

de 1' article 31 du Code des Investissements : les matériaux de construct_ion,: 

le matériel de bureau, les réfrigérateurs, les voitures particulières de 

tourisme, et sauf cas exceptionnel, le matériel de climatisation. 

Article 12 

Tout litige entre le service des douanes et l'entreprise agréée 

concernanX l'application des dispositions de l'article 31 du Code des Investis

sements est réglé par une commission comprenant les représentants du Plan, 

des Affaires Economiques et des Douanes. Cette commission est présidée par 

le Plan. 

.E§._T.di. P~~~"§ DU B~J_CE DE L' 1..GREMENT 

Article 13 

Après notification du décret d'agrément, le bénéficiaire est tenu 

de commencer la réalisation de son programme d'invéstissemont, ·dans un délai 

maximum de huit mois faute de quoi le décret d'agrément est considéré comme 

nul et de nul effet. 
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Article 14 

Le Ministre de 1 'Economie et du Plan est chargé de 1' application 

du présent Décret qui sera publié au Journal Officielo 

Par le ConsGil Présidentiel, 

Signé : Just in 1JIO!!I1\.DEnBE-TO].m1.PIU 

Fait à Cotonou, le 17 janvier 1972 

Signé : Hubert MAGA 
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